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 MÉTHODOLOGIE 

Profi l des épargnants

Épargne fi nancière des épargnants

Taille des structures de conseil

Actifs confi és

Répartition par profi l de conseillersPersona

Enquête épargnants 

1001 personnes interrogées issues du Panel 
OpinionWay possédant une assurance vie, 
un PEA ou un compte titres, et/ou ayant une 
épargne de plus de 10 000 euros.

Réalisation de l’enquête du 30 novembre au 
6 décembre 2023

Enquête conseillers

Interrogation de 200 conseillers dont 30 
en Banque Privée (BP) et 170 Conseillers 
en Gestion de Patrimoine (dont 35 CGP+ 
de plus de 150 M€ d’actifs confi és)

Réalisation de l’enquête du 12 novembre 
2023 au 5 janvier 2024

1-10 salariés

10-50 salariés

50-250 salariés

+ de 250 salariés

77%

5%

2%

16%

Moins de
35 ans

35-49 ans

50-64 ans

65 ans et +

20%

25%

26%

29%

19%

32%

17%
12%

9% 11%

Moins de
10 000€ 

Entre
10 000€ et 

29 999€

Entre
30 000€ 

et 
49 999€ 

Entre
50 000€ 

et 
79 999€ 

Entre
80 000€ 

et 
149 999€ 

Plus de 
150 000€ 

Moins de 15 millions d’€ 

De 15 à 30 millions d’€ 

De 30 à 75 millions d’€ 

De 75 à 150 millions d’€ 

De 150 à 250 millions d’€ 

De 250 à 500 millions d’€ 

Plus de 500 millions d’€ 

31%

9%

13%

16%

6%

5%

21%

Les «Autonomes» sont les épargnants ne 
faisant prioritairement confi ance qu’à eux–
mêmes ou leurs proches pour le choix de leur 
placement.

Les «Consommateurs durables» sont les 
épargnants qui privilégient les modes de 
consommation durable.

Les «Conseillés» sont les épargnants qui sont 
accompagnés pour leur gestion patrimoniale 
par des Banquiers Privés ou des Conseillers en 
Gestion de Patrimoine. 

Les «Sachants» sont les épargnants qui 
déclarent connaître au moins un peu 
l’Investissement Responsable (IR).

41%

39%

42%

21%

CGP
67%

CGP+ 
18%

BP 
15%

CGP

+
CGP+

BP
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Les fonds Investissement
Responsable, des produits 
fi nanciers comme les autres.

Les équipes de CPRAM sont ravies de publier la 
5ème édition de son baromètre sur l’Investisse-
ment Responsable (IR). Ce regard croisé entre 

épargnants et conseillers mené depuis 2019 nous 
permet d’avoir le recul nécessaire afi n de vous pré-
senter les clés de lecture du paysage de l’Investisse-
ment Responsable (IR) en France et ce, tant dans les 
acquis que dans les progrès qu’il reste à accomplir. 

Le baromètre 2023 a été ajusté de nouvelles ques-
tions en lien avec l’actualité, comme les premiers en-
seignements après l’entrée en vigueur du règlement 
européen SFDR et du questionnaire de durabilité ou 
encore l’émergence de nouvelles thématiques telle 
que la biodiversité. Cette édition nous a permis d’af-
fi ner les appétences des épargnants et notamment 
des primo-souscripteurs, ceux qui ont investi pour la 
première fois dans des fonds IR.

Dans un monde où les effets du réchauffement cli-
matique se font désormais sentir au quotidien, nous 
ne pouvons que souligner le rôle de l’actualité pour 
encore sensibiliser les épargnants. 
La mise en place des préférences durables en 2022 
et l’entrée en vigueur du règlement européen SFDR 
ont accéléré la maturation de l’investissement res-
ponsable auprès des conseillers et des épargnants. 
Nous pouvons déjà observer dans ce baromètre que 
cela commence à porter ses fruits dans la mesure où 
la règlementation a notamment permis d’engager 
un dialogue approfondi entre les professionnels de 
la gestion de patrimoine et leurs clients. Ces derniers 
sont notamment de plus en plus à l’aise sur les sujets 
IR et d’impact. 
Preuve que la pédagogie et le relai de l’information 
opérés par les sociétés de gestion a été bénéfi que. 
Cette année, le niveau de connaissances sur l’investis-
sement à impact semble gagner du terrain. S’il y trois 

ans encore, 56% des épargnants interrogés n’avaient 
alors jamais entendu parler d’investissement à im-
pact, cette proportion est tombée à 44% aujourd’hui. 
Néanmoins, malgré cette belle évolution, une marge 
de progression subsiste pour atteindre le niveau de 
connaissance global en matière d’investissement 
responsable qui s’élève à 77%.

Désormais, l’IR n’est plus le produit fi nancier de niche 
d’il y a 5 ans souscrit alors uniquement par des épar-
gnants convaincus tels que les « consommateurs du-
rables ». Ce changement de regard traduit une réelle 
maturité des épargnants et de leur perception de l’IR. 
L’un des marqueurs de ce changement est l’évolution 
constante du taux de détention : ce dernier a plus que 
doublé en cinq ans passant de 21% à 44%. Ce phéno-
mène a aussi amené de façon indirecte une remise en 
question globale du choix de ses investissements : la 
performance fi nancière n’est plus la seule constante 
à observer. Près d’un investisseur sur deux privilégie 
l’équilibre entre la recherche de performances fi nan-
cière et durable dans leur choix d’investissement. Ce-
pendant, les épargnants comme les conseillers sont 
toujours demandeurs de plus de lisibilité concernant 
l’information et d’un reporting clair apportant des 
preuves concrètes des investissements. C’est bien la 
feuille de route mise en place par CPRAM avec la pu-
blication de rapports mensuels présentant le détail 
de la notation ESG pour l’ensemble des fonds et des 
indicateurs extra-fi nanciers quand cela est pertinent. 
En complément, nous publions quatre rapports an-
nuels d’impact pour les stratégies gérées selon notre 
cadre de gestion à impact. Ils présentent les résultats 
concrets de notre approche au travers d’indicateurs 
chiffrés en absolu et en dynamique ainsi que des 
exemples concrets d’entreprises en portefeuille et 
des actions d’engagement menées.

   ÉDITO   

ARNAUD FALLER
Directeur des Investissements

CPR Asset Management

2023 : terre propice à 
l’émergence de nouveautés

La levée de barrières 
historiques 
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2023 : l’aube de la maturité.

Des évolutions signifi catives ont pu être constatées 
dans cette cinquième édition du baromètre Inves-
tissement Responsable.
Désormais, la détention de véhicules d’investisse-
ment responsable ne se limite plus aux épargnants 
convaincus mais a aussi conquis les épargnants 
informés. Sont défi nis comme épargnants infor-
més, les épargnants qui le sont de façon directe 
comme les « sachants » dont 68% sont investis en 
produits durables (46% en 2022), ou de façon indi-
recte comme les «conseillés» dont 65% sont investis 
en produits durables (47% en 2022).

80% 
des «primo-souscripteurs*» sont 
des épargnants qui connaissent 
« au moins un peu » l’IR
Le taux de réinvestissement des détenteurs de pro-
duits durables se révèle encore limité avec seule-
ment 25% en 2023. Cependant, ces 25% sont majo-
ritairement composés de personnes déjà fortement 
investies. En effet, seuls 12% détiennent moins de 5% 
en produits durables alors que 48% en détiennent 
entre 20 et 50% au sein de leur épargne. 

Le taux de conquête de nouveaux investisseurs reste 
encore faible avec seulement 7% de primo-souscrip-
teurs en 2023 et leur taux d’investissement est limi-
té : 44% d’entre eux ont investi moins de 5% de leur 
épargne. Ces primo-souscripteurs appartiennent 
cependant à la catégorie des «  sachants  » (1/3) et 
« consommateurs durables » (1/3) soulignant de fait 
la causalité entre connaissance et investissement.

L’investissement sur les produits durables semble 
ainsi étroitement corrélé au degré de connaissance 
des épargnants. Les épargnants «autonomes» qui 

 UN TAUX DE DÉTENTION EN FORTE PROGRESSION 

28%

36%
44%

2021
2022

2023

 Un taux de détention record 

* Les «  primo-souscripteurs sont des détenteurs de produits 
durables ayant souscrit pour la première fois en 2023. Ils repré-
sentent 7% de l’échantillon.

 Détention et connaissance intimement liées 

L’investissement durable : 
un produit fi nancier comme les autres

Sachants
68%

Gestion conseillée
65%

Patrimoniaux

52%46%

Consommateurs
durables 

61%

54%

Autonomes

26%

23%

47% 45%

en 2022

21%

A ce jour, disposez-vous au 

sein de votre épargne de fonds 

qualifi és d’investissement 

responsable? 

?

déclarent à 32% n’avoir jamais entendu par-
ler des fonds durables constituent la catégorie 
d’épargnants qui en détient le moins (26%). 

A l’inverse, seulement 14% des épargnants 
«conseillés» déclarent ne jamais avoir entendu 
parler des fonds durables et 65% des personnes 
de cette catégorie en détiennent.
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En 2023, 42% des épargnants considèrent encore 
que seule la performance fi nancière constitue l’ob-
jectif fi nal d’un investissement dans un produit 
d’épargne.
Ces chiffres sont toutefois largement pondérés par 
la catégorie des épargnants « autonomes » qui re-
présentent 39% de l’échantillon. En effet, pour la 
moitié d’entre eux, la performance fi nancière ressort 
comme un critère essentiel.

Pour les autres profi ls d’épargnants, le constat est 
beaucoup plus partagé. Certaines catégories comme 
les «consommateurs durables », les « conseillés » et 
les «  sachants    » considèrent à plus de 60% que la 
performance extra-fi nancière est aussi importante 
que la performance fi nancière.

Cette observation se vérifi e d’autant plus s’agissant 
des souscripteurs de produits durables en 2023 : 
deux tiers d’entre eux restent particulièrement sen-
sibles à cette combinaison performance fi nancière 
et extra-fi nancière contre 34% pour les non-déten-
teurs de produits durables. 

Près d’un investisseur sur deux privilégie le couple performance 
fi nancière et extra-fi nancière pour guider son choix d’investissement.

Performances fi nancière & extra-fi nancière aussi 
importantes

Performance fi nancière et extra-fi nancière

en 2022

14%
16%

66%
64%

20%
20%

13%

27%

59%

10%

34%

55%

Primo-souscripteurs

Performance fi nancière uniquement

La performance extra-fi nancière des investissements est encore plus 
important que la performance fi nancière

La performance fi nancière est aussi importante que la performance extra-
fi nancière des investissements (enjeux environnementaux, sociaux et/ou de 
gouvernance)

Sachants
60%

51%

Consommateurs
durables 

62%

57%

Autonomes

35%

42%

Gestion conseillée

61%

51%

Patrimoniaux

43%

41%

Ensemble 
des épargnants

46%

47%

Souscripteurs 2023 Détenteurs Non-détenteurs

21%

A niveau de risque équivalent, 

quels sont les critères que 

vous privilégiez actuellement 

dans le cadre votre épargne ? 
?
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L’évolution réglementaire : un facteur clé 
de l’adoption de l’IR.

L’ « arme fatale » de la 
Préférence Durable 

La réglementation a souvent instauré les bases 
d’évolutions fondamentales dans la transforma-
tion des comportements. 
Qu’en est-il pour l’IR?

Encouragés par la nécessité de répondre aux at-
tentes de leurs clients, les conseillers ont été ame-
nés à s’informer et à se former sur l’investissement 
responsable. Le niveau de connaissance des conseil-
lers sur l’investissement responsable s’est alors for-
tement accru : 96% contre 79% en 2022. L’accéléra-
tion est encore plus marquée sur l’investissement à 
impact (82% versus 57%).

Une meilleure maîtrise des concepts permet de 
convaincre de l’intérêt de l’investissement. Ainsi, 
même si les conseillers considèrent l’IR avant tout 
comme une conviction, l’investissement respon-
sable est perçu en deuxième position comme une 
contrainte, voire une obligation en particulier par 
les CGP. 

Un autre effet direct : 81% des souscripteurs 2023 
déclarent avoir reçu de la part de leur conseiller 
une proposition sur un produit durable. Parmi eux, 

65% des souscripteurs de fonds durables en 2023 
déclarent avoir été questionnés par leur conseiller 
sur leurs préférences en matière de durabilité et 
97% ont obtenu une proposition d’allocation en 
adéquation avec leur choix.

Ce qui n’est pas sans consé-
quence pour les processus 
opérationnels des conseillers

Seulement 33% des professionnels interrogés dé-
clarent que leurs méthodes n’ont évolué qu’à la 
marge, bien qu’il s’agisse du premier choix pour 
27% des répondants.
De plus, il semblerait que le décalage d’application 
de la réglementation ait permis aux banquiers pri-
vés d’être en avance de phase dans l’évolution du 
processus. 

Les atouts majeurs de cette évolution réglemen-
taire seraient donc de renforcer le dialogue avec les 
clients et d’optimiser le processus de sélection des 
produits.

Quantitativement, la préférence durable renforce la 
nécessité d’un dialogue plus approfondi avec leurs 
clients (37%) mais aussi, la mise en œuvre d’un pro-
cessus de recherche et de sélection de produits 

 LA RÉGULATION, UN FORMIDABLE ACCÉLERATEUR 

Un niveau de maîtrise des concepts de 
l’IR excellent

Impact de la « Préférence durable » par catégorie 
de conseillers

76%

79%

96%
2021

2022

2023

43%

43%

43%

38% 38%

39% 34%

26% 21%

30% 27%

62% 24% 24% 24%

Le manque de preuves de l’impact réel

La performance de cette tyologie de produits

Le manque de clarté de la réglementation

Le manque d’intérêt des clients

Le manque d’information

21%

Vous sentez vous aujourd’hui 

à l’aise pour évoquer avec vos 

clients l’Investissement 

Responsable ?

?
CGP

+
CGP+

BP
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dédiés (37%). En effet, dans un premier temps, les 
conseillers s’appuyaient sur les bases de données pour 
sélectionner les produits répondant aux préférences 
de leurs clients (45% en 2022 versus 10% en 2023). 
Aujourd’hui, grâce à une meilleure maîtrise des en-
jeux, c’est la recherche propre qui prime à 59%, l’appui 

sur la réglementation SFDR pour 39% et la relation pri-
vilégiée avec leurs fournisseurs pour 27%. 
Une question émerge alors de ce constat : cette né-
cessité de disposer de ressources conséquentes ne 
va-t-elle pas devenir un game changer pour la pro-
fession? 

Mode privilégié de sélection des produits durables

La recherche commune d’une réglementation stable et claire

Lors du baromètre précédent, nous avions pu consta-
ter la moindre confi ance des épargnants et des 
conseillers dans les labels, compte tenu des tergiver-
sations lors de la rédaction de la version 3 du label ISR 
France. 
Cette année, la confi ance s’est clairement redressée 
et les conseillers reconnaissent que la réglementation 

apporte une aide certaine quant au choix des produits. 
Au niveau des épargnants, 86% des souscripteurs 2023 
déclarent avoir toute confi ance dans les labels. 
Le constat est identique pour les conseillers qui font 
confi ance aux labels pour 65%, résultat nuancé par 
une plus grande confi ance encore dans les fonds 
classés articles 8&9 SFDR (73%).

Niveau de confi ance des conseillers sur les labels Niveau de confi ance des conseillers sur les articles 
8 & 9 SFDR

CGP
+

CGP+ BP

+

62%

60%

56%

66%

81% 89%

2023      2022 2023      2022

52%

39%

32%

19%

17%

66%

36%

36%

20%

14%

95%

38%

5%

5%

5%

SFDR

Référencement

Labels

Mandats

Recherche interne

Partenaires

Bases de données

21%

Comment sélectionnez-vous 

(envisagez-vous de sélection-

ner) vos produits investisse-

ment responsable ?
?

CGP
71% 67%

75% 85%
+

91% 96%
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Les épargnants et conseillers plébiscitent 
les thématiques environnementales 

Les enjeux climatiques restent la thématique plé-
biscitée historiquement (43%) par les épargnants 
devant le thème «consommer et produire local» 
(42%). Les souscripteurs 2023 n’ont pas dérogé à 
la règle en plaçant aux premiers rangs ces deux 
thèmes, respectivement pour 53% et 43%. 

Il est à noter que les enjeux climatiques priment 
pour l’ensemble de nos persona sauf pour le 
consommateur durable qui met en exergue la 
thématique « consommer et produire local ».

En parallèle de ces deux poids lourds des théma-
tiques responsables, la sensibilité des épargnants 
semble évoluer au gré de l’actualité. Cette année, 
c’est l’éducation qui est mise en avant par les 
épargnants (33%) ; un écho aux débats de société 
sur la chute du niveau scolaire des élèves français ?

Au sein des enjeux climatiques, la «lutte contre le 
changement climatique» (44%), « l’accès à l’eau » 
(40%) et la «  biodiversité  » (40% et première ré-
ponse chez les consommateurs durables) repré-
sentent le tiercé gagnant des choix des épar-
gnants.

Tendances et infl uences sur 
les thématiques

La perception par les conseillers et les banquiers 
privés des attentes et demandes de leurs clients 
se rejoignent même si les CGP considèrent que 
leurs clients concentrent leur intérêt sur les 
enjeux climatiques alors que les banquiers privés 
affi chent une dispersion plus importante entre 
les thématiques recherchées.

 L’ENVIRONNEMENT, TOUJOURS EN TÊTE DES PRÉFÉRENCES 

Classement des thématiques vertes par catégorie d’épargnants

44% 40% 40% 35% 33%

50% 48% 35% 37% 32%

50%

47%

47%

43%

42%

37%

40%

45%

42%

47%

42%

40%

30%

33%

30%

37%

40%

39%

42%

30%

Lutte contre le changement 
climatique

Accès à l’eau et gestion durable 
des ressources

Préservation des écosystèmes 
terrestres (biodiversité)

Gestion optimisée des déchets

Transition énergétique au profi t 
des énergies renouvelables

Élement chiffré supérieur 
à la moyenne

21%

Parmi les enjeux 

climatiques, quels sont 

ceux que vous privilégiez ??

43%

42%
46%

44%

Les enjeux climatiques 

La chaîne d’approvision-
nement responsable

L’éducation

Le respect des droits de 
l’homme

Les conditions de travail

L’emploi

La réduction des inégalités

L’égalité entre les sexes

L’éthique des affaires

43%

42%
46%

44%

Les enjeux climatiques 

La chaîne d’approvision-
nement responsable

a chaîne d’approvision-
nement responsable

a chaîne d’approvision-

L’éducation

Le respect des droits de 
l’homme

Les conditions de travail

L’emploi

La réduction des inégalités

L’égalité entre les sexes

L’éthique des affaires

Thématiques privilégiées par les épargnants
 en global comparées à 2022

2023 2022

33%

31%

30%

25%

23%

21%

15%

25%
37%

32%

23%
28%

23%

13%
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Poussée des fonds 
solidaires

Cette année, nous avons pu tirer deux grands 
enseignements en matière de typologie de 
produits.
S’agissant des épargnants, ces derniers 
mettent en évidence les fonds solidaires dans 
les propositions reçues par leurs conseillers 
et ce, devant ceux relevant d’un objectif 
social mais derrière les fonds à consonance 
environnementale.

Quant aux conseillers, ils font ressortir cette 
année les fonds multithématiques juste derrière 
les fonds environnementaux. Ces fonds s’avèrent 
être une réponse générique aux attentes de 
leurs clients. Cependant, cette année a été le 
témoin de la montée en puissance du non-coté 
dans les propositions des conseillers (22% contre 
6% en 2022). 

L’infl uence de l’actualité 
sur le choix des épargnants

L’actualité est une constante observée depuis 
quelques années et son infl uence sur le choix 
des investissements se confi rme. En outre, 
une corrélation entre évènements climatiques 
et souscriptions aux produits durables ne se 
dément pas. En effet, les primo-souscripteurs 
reconnaissent cette l’infl uence dans leurs 
choix pour 74% d’entre eux, de façon au moins 
modérée.

Comparaison des choix épargnants et perception 
des conseillers en matière de thématique

Droits de l’homme

Éducation

 Conditions de travail

Enjeux climat

Consommer et produire local

Emploi

43% 42% 31% 33% 30% 25%

96% 38% 37% 25% 22% 22%

Épargnants

Gestion conseillée

Impact des évènements climatiques 
sur l’investissement

Patrimoniaux

AutonomesSachants

Consommateurs durables

Gestion conseillée

75% 74% 74% 53% 43%

21%
En tant qu’épargnants, quelle est la thématique 

ESG que vous privilégiez ?

 Quels sont les thèmes les plus recherchés par vos 

clients en matière d’investissement responsable ??

61 % 63 % 56 % 47 %

  Réduction des
inégalités

 Egalité entre sexes
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Des barrières à lever

Perpétuer l’effort 
pédagogique...

Le manque de connaissance reste le premier frein 
à l’investissement (44% versus 47% en 2022), même 
s’il baisse d’année en année en raison de la large 
diffusion des concepts durables. Les non-déten-
teurs font ainsi apparaitre un taux de connaissance 
de l’IR (« au moins un peu ») de 24% quand celui-ci 
est de 80% pour les primo-souscripteurs. D’ailleurs, 
les non-détenteurs déclarent pour 30% d’entre eux 
que le manque de connaissance constitue le princi-
pal frein à l’investissement. 
A ce propos, nous pouvons nous interroger sur le fait 
que la présence d’enfants au sein du foyer impacte 
le niveau de connaissance : 50% des primo-sous-
cripteurs ont au moins un enfant dans leur foyer, 
34% pour les non-détenteurs.

... et apporter les preuves 
explicites des politiques 
d’investissement

Cette année, le besoin de justifi cations est devenu le 
2ème frein à l’investissement. Le manque de preuves 
est une raison évoquée par toutes nos catégories y 
compris par les primo-souscripteurs qui attendent 
des justifi cations explicites de la part des fournis-
seurs de produits (deuxième frein (25%) derrière la 
clarté de l’offre (29%)). 
C’est aussi le cas des conseillers qui placent le 
manque de preuves comme frein principal à l’in-
vestissement (43%), critère ayant ravi la première 
place au critère « manque d’information » relégué 
au quatrième rang. Notons que les banquiers privés 
considèrent à 62% que de meilleures performances 
fi nancières des produits durables faciliteraient le 
développement du segment.

 ÉVOLUTIONS À SUIVRE 

Classement pour non-détenteurs et souscripteurs

Freins à l’investissement pour les conseillers

30%
13%

22%

12%
22%

Non-détenteurs

Souscripteurs 2023

18%

23%

22%

17%

11%

6%

25%

29%

24%

25%

Mon manque de connaissance sur ce type d’investissement

Le manque de preuves explicites sur l’impact concret de mes investissements

L’absence de clarté de l’offre proposée (multiplicité des labels et des notions 
associées)

Mon conseiller fi nancier ne m’a jamais proposé de produits IR

La performance fi nancière inférieure de ce type de placement 
aux produits classiques

CGP

+
CGP+

BP

43%

43%

43%

38% 38% 26%

39% 34% 30%

62% 24% 24%

Le manque de preuves 

La performance fi nancière de cette typologie de produits

Le manque de clarté de la réglementation

Le manque d’intérêt des clients

Le manque d’information

21%

Quels sont les freins, selon 

vous, à la commercialisation 

des produits Investissement 

Responsable ? 

?

27%

24%

24%

Primo-souscripteurs
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Malgré des efforts 
constants en matière 
d’information large-
ment encouragés par la 
réglementation, il n’en 
demeure pas moins que 
51% des conseillers consi-
dèrent que l’information 
dispensée pourrait en-
core être améliorée no-
tamment concernant sa 
précision et sa clarté.
Les conseillers re-
cherchent avant tout 
une information prag-
matique : ils semblent 
préférer des documents 
comme le niveau d’en-
gagement durable du 
portefeuille et l’annexe 
durabilité. 

Satisfaction au regard du niveau d’information dispensé

Type d’information privilégié

Convaincre les sceptiques

Si des efforts pédagogiques s’avèrent encore né-
cessaires côté épargnants, les sociétés de gestion 
doivent aussi continuer de convaincre les conseillers 
encore sceptiques. En effet, en 2023, les conseil-

lers en gestion de patrimoine sont deux fois plus 
nombreux à considérer l’investissement respon-
sable comme un effet de mode (23% contre 12% en 
2022).

Perception de l’investissement responsable par les conseillers

CGP

37%
41%

44%
32%

18%
26%

+
CGP+

27%
23%

25%
27%

48%
50%

BP

90%
74%

10%
26%

33%

33%

30%

23%

14%

4%

24%

26%

21%

15%

11%

2%

Le niveau d’engagement durable du portefeuille 
comparé à celui de son indice mensuellement

Quelques indicateurs explicites à la construction du 
portefeuille (annexe durabilité du prospectus)

L’annexe durabilité des rapports annuels

Quelques indicateurs signifi catifs PAI normalisés 
(GES) trimestriellement

L’envoi systématisé des EET mensuels

L’ensemble des indicateurs PAI mensuellement

En global En premier

45%

40%

35%

30%

25%

20%

15%

10%

5%

0%
2020 2021 2022 2023

39%
42%

24%

24%

Une conviction

Une obligation / contrainte réglementaire

Une opportunité de diversifi cation

Une réponse à un effet de mode

Une protection face aux risques fi nanciers

10%

21%

Sur quel type 

d’informations 

souhaiteriez-vous 

pouvoir vous appuyer 

dans la sélection et le 

suivi extra-fi nancier ?

?

Oui, vous avez toute l’information
dont vous avez besoin

Oui, vous avez un peu 
d’information mais 
elle n’est pas nécessaire

Non, vous n’avez pas 
suffi samment d’information

(2022)
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Des comportements distinctifs
 PERSONA ÉPARGNANTS 

 au moins «un peu»

           Primo- souscripteurs

INFORMATIONS

Âge moyen :   47 ans

Genre :   homme (73%)

Épargne fi nancière : 33,45 K€

Revenus :   44,2 K€

Enfant au foyer :  49 %

Préférence bio :  70%

Choix autonomes :  24%

Connaissance IR :  80%

PERCEPTION IR

Thématiques d’investissement

Motivation double :   64%

Importance labels :   85%

Infl uence évts climatiques :  72%

Freins à l’investissement 

7%
de l’échantillon

 au moins un

25% 21% 17%
Circuit court Enjeux climat Education

 au moins «modérée»

performance fi nancière & extra-fi nancière

       Non- détenteurs 

INFORMATIONS

Âge moyen :   54,5 ans

Genre :  homme/femme (50%)

Épargne fi nancière : 25,8 K€

Revenus :   66,05 K€

Enfant au foyer :  34 %

Préférence bio :  35%

Choix autonomes :  52%

Connaissance IR :  24%

PERCEPTION IR

Thématiques d’investissement

Motivation double :   34%

Importance labels :   42%

Infl uence évts climatiques :  35%

Freins à l’investissement 

       N

55%
de l’échantillon

 au moins un

 au moins «un peu»

 au moins «modérée»

performance fi nancière & extra-fi nancière

         Autonomes

INFORMATIONS

Âge moyen :   54,3 ans

Genre :   Homme (59%)

Épargne fi nancière : 27,8 K€

Revenus :   47,57 K€

Enfant au foyer :  30 %

Préférence bio :  32%

Souscripteurs 23 :  8%

Connaissance IR :  34%

PERCEPTION IR

Thématiques d’investissement

Motivation double :   35%

Importance labels :   42%

Infl uence évts climatiques :  36%

Freins à l’investissement 

39%
de l’échantillon

 au moins un

 au moins «un peu»

 au moins «modérée»

performance fi nancière & extra-fi nancière

21% 18% 17%
Circuit court Enjeux climat Education

48% 42% 39%
Méconnaissance Manque preuves Conseiller

24% 19% 16%
Circuit court Enjeux climat Education

47% 42% 36%
Manque de preuves Méconnaissance
Clarté de l'offre

Consommer et 
produire local

29% 25% 23%
Clarté Offre Manque preuves MéconnaisssanceManque de 

preuves

Consommer 
et produire 
local

Manque de 
preuves

Consommer 
et produire 
local
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         CGP 

MÉTRIQUES

Conception de l’IR

28% 23% 22% 22%
Obligation Effet de mode

Diversification Conviction

Préférence durable

Confi ance SFDR/labels

UTILISATION & LIMITES

Fonds d’investissement proposés

Moyens utilisés pour sélectionner 
l’offre   

Freins à la commercialisation

Informations suffi santes :  44%

         CGP 

31% 22% 19%
Impact à la marge Clients peu demandeurs
Process de recherche

62%

71%Art. 
8&9

Label

52% 39% 32%
Recherche propre SFDR Partenaires SGP

43% 19% 13%
Environnement Diversifiés ISR Multithémes

43% 38% 38%
Manque preuves Performance
Réglementation

Taille du cabinet
(moins de 10 salariés)

88%

Actifs confi és
118 M€

67%
de l’échantillon

         BP 

MÉTRIQUES

Conception de l’IR

Préférence durable

Confi ance SFDR/labels

UTILISATION & LIMITES

Fonds d’investissement proposés

Moyens utilisés pour sélectionner 
l’offre   

Freins à la commercialisation

Informations suffi santes :  90%

         BP 

Taille du cabinet
(plus de 250 salariés)

71%

Actifs confi és
591 M€

15%
de l’échantillon

52% 29% 10% 5%
Conviction Diversification

Effet de mode Obligation

57% 24% 14%
Dialogue accru Process recherche Grille d'alloc.

Art. 
8&9

Label81%

91%

38% 24% 19%
Multithèmes Diversifiés ISR Social

95% 38% 5%
Recherche propre SFDR Partenaires SGP

62% 43% 24%
Performance Manque de preuves
Réglementation
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La transparence pour 
attirer et convaincre

Les enseignements positifs qui ressortent de ce 
5ème baromètre sont indéniablement à relier avec 
la maturité du marché de l’IR engendrée par la 

règlementation. Cette dernière est venue encadrer les 
exigences d’informations bien que des zones d’ombre de-
meurent quant à certaines défi nitions comme celles de 
l’investissement durable ou des caractéristiques environ-
nementales et sociales. L’Autorité des marchés fi nanciers 
a d’ailleurs reconnu ces manques et appelle à plus de pré-
cisions quant aux textes des normes européennes sur le 
sujet.
Ce manque de précision laisse donc une certaine latitude 
aux acteurs. La transparence s’accroit mais la lisibilité des 
données pour les épargnants comme pour les conseil-
lers n’est pas au rendez-vous. D’une part, le marché fait 
face à un manque d’harmonisation des données et donc 
à des diffi cultés de comparaison entre les performances 
extra-fi nancières. D’autre part, les données règlemen-
taires communiquées peuvent s’avérer complexes à 
comprendre avec des méthodologies « boite noire » ou « 
usine à gaz ». Cela explique que les épargnants mettent 
en exergue le souhait d’avoir plus de preuves concrètes de 
l’intérêt de leurs investissements : où va mon argent ? que 
permet-il de fi nancer ? quels sont les impacts positifs ou 
négatifs des entreprises dans lesquelles j’investis ?

La progression dans le taux de détention traduit une 
confi ance renouvelée des détenteurs d’IR malgré des per-
formances discutables en 2022 : c’est la révélation d’une 
forte conviction quant au bienfondé de leurs investisse-
ments. 
Cependant, une interrogation demeure quant aux 
non-souscripteurs composés en grande partie par les 
épargnants autonomes, catégorie la moins informée sur 
l’IR. Si d’un côté, nous pouvons féliciter les professionnels 
du conseil qui ont rempli leur mission pédagogique, de 
l’autre, la question des moyens à déployer pour sensibili-
ser les épargnants autonomes reste en suspens. 

Les fonds à dominante environnementale continuent 
sans surprise à occuper la première place des thèmes 
privilégiés. Chez CPRAM, c’est un constat que nous avons 
noté ces dernières années : face à une demande d’abord 
plutôt institutionnelle, nous avons décliné nos offres et 
supports d’accompagnement pour adresser nos solu-
tions à différentes typologies de clients. Nous avons par 
exemple proposé à des réseaux de distribution une solu-
tion climat multi classe d’actifs et une solution éligible au 
PEA en complément de notre offre Actions Monde exis-
tante.
L’intérêt incontestable des épargnants pour les enjeux cli-
matiques nous a conduit à affi ner cette année leurs préfé-
rences thématiques parmi les différents enjeux. Si la lutte 
contre le changement climatique arrive en tête, la biodi-
versité et l’accès à l’eau arrivent ex aequo juste après. 
En revanche, nous observons un léger recul des thé-
matiques sociales et de gouvernance et une volatilité 
dans l’ordre de préférence d’une année sur l’autre. Cela 
témoigne d’une forte corrélation à l’actualité ou d’un 
manque de connaissance ou de compréhension des 
offres existantes. Tout l’arsenal déployé sur la composante 
E de l’ESG n’a pas de déclinaison sur les composantes S 
& G, les régulateurs européen et locaux avec les labels se 
concentrant principalement sur les enjeux climatiques 
aujourd’hui. 
Si les encours des fonds IR ont été multipliés par 13 sur 
les cinq dernières année pour représenter près de la moi-
tié du marché de la gestion en Europe* en 2023, des ef-
forts de pédagogie et de transparence sont attendus côté 
gestionnaires et distributeurs de fonds. Nul doute qu’ils 
pourront s’appuyer sur un nouveau de coup de pouce 
règlementaire avec la publication des premiers repor-
tings CSRD et leurs données extra-fi nancières à la fois 
très complètes mais surtout harmonisées et auditées. Ils 
pourraient donner les outils aux pour mieux fl écher les in-
vestissements sur ces enjeux et communiquer concrète-
ment sur les bénéfi ces environnementaux et/ou sociaux 
de leurs fi nancements auprès des épargnants.

 CONCLUSION 

VANESSA COTTET,
Responsable ESG

CPR Asset Management

Une confi ance renouvelée et de 
nouvelles populations conquises

Des thématiques 
à réaffi  rmer 

* Source : Observatoire Quantalys Harvest Group de la gestion ISR 2023
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Étude réalisée en collaboration avec Insight AM
Insight AM s’adresse aux producteurs de produits fi nanciers qui souhaitent mieux 
appréhender les attentes des distributeurs, conseillers en gestion de patrimoine et de 
leurs clients, identifi er les tendances et capter les signaux faibles de la tierce distribution, 
revisiter leur positionnement de leurs gammes de produits à destination des épargnants 
particuliers au travers des enveloppes fi scales distribuées en architecture ouverte.

Informations promotionnelles non contractuelles destinées à tout public, ne constituant 
ni un conseil en investissement, ni une recommandation, ni une offre de contrat. Toutes 
les informations présentées sont réputées exactes en date de réalisation du document.

L’ensemble de la documentation réglementaire est disponible en français sur le site 
www.cpram.fr ou sur simple demande au siège social de la société de gestion.
CPR Asset Management, Société anonyme au capital de 53 445 705 € – Société de 
gestion de portefeuille agréée par l’AMF no GP 01-056 – 91-93 boulevard Pasteur, 75015 
Paris - France – 399 392 141 RCS Paris.

Les informations contenues dans ce document n’ont aucune valeur contractuelle et 
n’engagent pas la responsabilité de CPRAM. 
Les informations contenues dans cette publication sont basées sur des sources que nous 
considérons fi ables, mais nous ne garantissons pas qu’elles soient exactes, complètes, 
valides ou à propos, et ne doivent pas être considérées comme telles à quelque fi n que ce 
soit. Cette publication ne peut être reproduite, en totalité ou en partie, ou communiquée 
à des tiers sans l’autorisation préalable de CPRAM.
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